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Conseil Municipal du 10 mars 2026 portant approbation 
de la révision du PLU. 
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1 – Liste et plan des Servitudes d’Utilité Publiques 



ROSBRUCK                 
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

RD 603 du PK 79,635 au PK 
79,850, AP du 29/07/1891.
RN 3 du PK 79,053 au PK 79,635, 
AP du 19/08/1937. 
RD 103 du PK 30,650 au PK 
31,107, AP du 10/02/1883.

Servitudes d'alignement. Conseil Départemental de Moselle
 U.T.T. du Pays de FORBACH - SAINT-
AVOLD
Maison de Territoire
16 rue du Lac - BP 20099
57503 SAINT-AVOLD CEDEX

Art. L.112-1 à L.112-8, L.123-6 et 7, L.131-
4 et 6, L.141-3, art. R.112-1 à R.112-3, 
R.123-3 et 4, , R.131-3 à R.131-8 et R.141-4 
à R.141-10 du code de la voirie routière

EL7

Plan d'alignement de la Rue 
Pasteur, A.P. du 28.03.1938.

Servitudes d'alignement. Conseil Départemental de Moselle
 U.T.T. du Pays de FORBACH - SAINT-
AVOLD
Maison de Territoire
16 rue du Lac - BP 20099
57503 SAINT-AVOLD CEDEX

Art. L.112-1 à L.112-8, L.123-6 et 7, L.131-
4 et 6, L.141-3, art. R.112-1 à R.112-3, 
R.123-3 et 4, , R.131-3 à R.131-8 et R.141-4 
à R.141-10 du code de la voirie routière

EL7

Ligne aérienne 63 KV N°1 
BETTING-MARIENAU.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex
Les demandes d'autorisation 
d'urbanisme sont à adresser à :
RTE - GMR Lorraine
12 rue des Feivres
57073 METZ

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

Réseau 20 KV.Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

ENEDIS-ERDF
allée Philippe Lebon, BP 80428
57954 MONTIGNY-LES-METZ CEDEX

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Le Plan de Prévention du risque 
"inondations" de la Vallée de la 
Rosselle est approuvé par arrêté 
préfectoral du 23.07.2002.

Plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRNP) et plan de 
prévention des risques 
miniers (PPRM).

Direction Départementale des 
Territoires, 
S.R.E.C.C./Urbanisme et Prévention des 
Risques, 
5 rue Hinzelin
57000 METZ

Art. L.562-1 à L.662-8 et R.562-1 à R.562-
11 du code de l'environnement. Art. L.174-
5 du nouveau code minier. Décret n°2000-
547 du 16.06.2000 modifié relatif à 
l'application des articles 94 et 95 du code 
minier

PM1

Servitudes relatives aux 
réseaux de chemins de fer. 
Zone en bordure de laquelle 
s'appliquent les serv. créées 
au profit du dom.  Public 
Ferrov.

S.N.C.F. 
DIT Grand Est
CS 70004
20 rue Pingat
51096 REIMS CEDEX

Ordonnance du 28.10.2010 du code des 
transports, art. L2231-1 à L2231-9 modifiés 
par l'ordonnance N°2021-444 du 14.04.2021 
et son décret d'application n°1772-2021 du 
22 décembre 2021. Notice explicative : pour 
le report des servitudes.

T1
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Pour information     à annexer au PLU  :   

Forêt relevant du régime forestier sur la commune de ROSBRUCK :

Forêt communale de ROSBRUCK.

Service gestionnaire     :  

Office National des Forêts (O.N.F.) 
Agence territoriale de METZ
1 rue Thomas Edison
57070 METZ



ONF - AGENCE DE METZ SIG - étude 25et137_plu_rosbruck,       le  18 août 2025 

Territoire communal de 

Morsbach

Territoire communal de 

Cocheren

Territoire communal de 

Saarbrücken Städte

Folkling

Forêt communale
de

Morsbach

Forêt communale
de

Cocheren

Plan établi en  2025 Echelle: 1/ 10 000

Commune de Rosbruck

Forêt relevant du régime forestier

F
o

n
d
 c

a
rt

o
g
ra

p
h

iq
u
e

 :
 S

c
a
n
2

5
 ®

 ©
 I
G

N
 2

0
2
1
 -

 l
ic

e
n
c
e
 2

0
0

7
 C

U
I-

P
U

B
 0

2
4

2

Forêts relevant du régime forestier sur la commune de Béning

Forêt communale de Rosbruck

 

 Forêts à proximité du ban communal de Béning-Lès-St-Avold



 

 

 

 

 

 

 

2 – Risques 
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PLAN DE PREVENTION

DES RISQUES NATURELS

INONDATIONS

PRESCRIPTION A.P. du         3 décembre 2001

ENQUETE PUBLIQUE du  2 avril au 16 avril 2002

APPROBATION   A.P.  du        23 juillet 2002



ECHELLE 1/5000

Départementale

de l'Equipement

Aménagement et

Moselle

Direction
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Habitat

"VALLEE DE LA ROSSELLE"

LEGENDE

ZONE ROUGE A RISQUE ELEVE
ZONE NATURELLE D'EXTENSION DES CRUES

ZONE ORANGE BATIE TOUCHEE PAR LES CRUES 

Cote de crue centennale , crue de référence

Limite de zone
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        DREAL Grand Est 

 

Nappe des GTI - Bassin houiller lorrain 

La Z E  

Note explicative (Version 21/02/2022) 

1 - Eléments de contexte 

lorrain. Le 

tend à retrouver progressivement son niveau naturel. Ce phénomène prendrait sans action humaine, 
 

immeubles qui ont été installés sur des emprises artificiellement assainies par le rabattement de la 
pourraient être impactés par sa reconstitution. 

ages de rabattement. Les 3 arrêtés préfectoraux 
ont en outre prescrit un objectif de rabattement de la 

nappe à 3 mètres de profondeur sous les zones bâties du bassin houiller à la date de ces arrêtés. 
Depuis, Ch  

notamment en raison de la diminution des prélèvements anthropiques. La présence de la nappe est 
déjà sensible dans la partie ouest du bassin minier. Aussi, deux pompages ont déjà été réalisés à 

 du bassin a été mise à jour par Géoderis. 

 

2 - Engagements de la ministre de la transition écologique du 10 mars 2021 

-à-vis des collectivités pour limiter la remontée de nappe, au regard des obligations 
qui lui incombent au titre du code minier et droit de Charbonnage de France.  

ngagements  (*) a été élaborée à partir des modélisations faites par Géoderis 
(Rapport 2020/071DE  20 GRE21040 du 14/05/2020).  :  

(Annexe 1) 

2 / Des zones dans lesquelles la remontée de nappe est susceptible de se manifester à une 
profondeur inférieure à 5 m, (Annexe 2)  

 

 

 

2 
 

Le résultat de cette intersection est découpé en 2 zones : 

 La zone rose : L tat met en place les moyens nécessaires pour rabattre la nappe à -3 mètres 
sous les secteurs bâtis ou autorisés en 2020,  

 La zone verte : L éventuellement déjà 
reconstituée, e dommage pour le bâti existant. 

(*) : La zone s était précédemment nommée « inière (ZIM) » au sens de la 
remontée de nappe. Les échanges récents avec les élus du territoire ont montré que ce terme « ZIM » était source 

 dans sa définition car il a  antérieures. 

 

3  Rappels historiques 

Avant le développement économique et industriel du bassin houiller lorrain, la nappe des GTI était à 
son niveau naturel, à des horizons affleurants, sub affleurants ou plus profonds suivant les secteurs. 
Globalement, le bassin houiller était largement recouvert de zones humides ou marécageuses. 
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 les eaux souterraines du bassin houiller ont été exhaurées 
contribuant à rabattre la nappe des grès du Trias inférieur (GTI). Des zones urbaines ou périurbaines 
se sont développées sur ces secteurs. 
affaissements géologiques. 

 

 

 

1980- tendance aux économies 

nappe des GTI. 
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4  Le porter à connaissance de 2018 

ouiller. Le résultat a 
été exposé s avec un code couleur à 3 niveaux. Ces cartes ont été portées 
à la connaissance des collectivités en 2018. (Annexe 3) 

 

 

5  Les engagements de la ministre de 2021  

Pour bien comprendre  s de remontée de la nappe du PAC de 2018 
avec engagements de la Ministre de mars 2021, 3 illustrations sont présentées ci-après.  

 

5.1 Les zones à la fois affaissées et sous influence des exhaures minières, 
5.2 Les zones non concernées par les exhaures minières et protégées par les prélèvements 

industriels ou domestiques, 
5.3 Les zones où la nappe est déjà reconstituée et majoritairement captive. 
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5.1 Zones à la fois affaissées et sous influence des exhaures minières 

 

NB Etat est supérieure à celle définie sur les cartes du PAC 
de 2018. 

 

5.2 Zones non concernées par les exhaures minières et protégées par les prélèvements industriels ou 
domestiques 

 

Les communes en dehors des zones affaissées et sont 
principalement St Avold Ouest et Longeville Est. 

6 
 

5.3 Zones où la nappe est déjà reconstituée et majoritairement captive 

 

domaine alluvial, la nappe des GTI est 
déjà et peut se mettre en charge sous les horizons imperméables 
présents dans les alluvions. 
 
Les communes se trouvant dans ce cas de figure sont principalement Merten Ouest et Dalem. 
 

 

6 - O  

Les engagements de la Ministre 10 mars 2021 concernant la remontée de nappe, n obère en rien les 
droits et obligations de Charbonnages de France, transférés à Etat, mentionnée aux articles L155-3 à 
L155-6 du code minier, à savoir la prise en charge des dégâts miniers avérés e 

e relative à la remontée de nappe. 
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3 – Voies bruyantes 



































































 

 

 

 

 

 

 

4 – Archéologie 







 

 

 

 

 

 

 

5 – Réseaux 





 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6 – Porter à connaissance (PAC) de l’Etat 















































































































 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 – Retraits et gonflements des argiles - Guides techniques  






















































































































































































